
 

 
 
 
 
 

Bulletin d’adhésion 2012 
à renvoyer à Habitat et Humanisme Ile-de-France 

 
 

36 allée Vivaldi – 75 012 Paris 
Tél : 01 40 19 15 15 – ile-de-France@habitat-humanisme.org 

 
 

� Je  souhaite adhérer/renouveler mon adhésion* en versant une cotisation à l'association Habitat et 
Humanisme Ile-de-France de :             25 € 
 
 
 
 
*REDUCTION D'IMPÔT 
Votre don ou votre cotisation vous donne droit à une réduction d’impôt égale à 75 % du montant, dans la limite de 521 € 
(amendement Coluche). Au delà de ce montant, la réduction d’impôt est de 66 % dans la limite de 20 % de votre revenu 
imposable. Au delà de 20%, l’excédent est reportable sur les 5 années suivantes. Un reçu fiscal vous sera adressé. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous avez la clé ! 
 
O Madame    O Mademoiselle    O Monsieur  

 
 
Nom :......................................................................  Prénom :........................................................... 
 
Adresse : ........................................................................................................................................................... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
CP : ................................................ Ville : …….................................................................. 
 
 
Tél:................................Courriel : ............................................................@................................................... 
 
 
 
 
Conformément à la loi 78,17 du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de suppression et de rectification aux données personnelles vous concernant à 
la Fédération Habitat et Humanisme. Seule notre organisation est destinataire des informations que vous nous communiquez.  

Donner en toute confiance 
Membre du comité de la Charte de déontologie des organisations sociales et humanitaires faisant appel à la générosité du public, 
Habitat et Humanisme se soumet annuellement au contrôle de l’ organisme et s'engage à respecter des principes de transparence 
: fonctionnement statutaire et gestion désintéressée, rigueur de gestion, qualité de communication, transparence financière 


